
La taxe pique-nique, plutôt
floue, en vigueur le 1er
juillet
Lors de son conclave budgétaire du mois de mars,
le gouvernement fédéral a décidé d’introduire une
nouvelle taxe environnementale sur les emballages
néfastes pour le climat. Bien que cette taxe entre en

vigueur le 1er juillet, il subsiste de nombreuses impré-
cisions à son sujet. Une circulaire et un arrêté minis-
tériel parus au Moniteur belge du 15 juin dernier
apportent des éclaircissements concernant son champ
d’application. Ainsi, seuls les sacs de caisse des super-
marchés sont concernés. Les sacs réutilisables sont

exemptés, mais pas les sacs compostables lorsqu’ils
contiennent une fraction plastique minimale. La taxe
s’applique également à tous les ustensiles jetables en
plastique. En revanche, elle concerne uniquement les
films plastiques et papiers aluminium destinés à un
usage ménager. Malgré la parution de cet arrêté
d’exécution, des difficultés pratiques subsistent, liées
notamment à l’absence de définitions de notions
telles que des sacs réutilisables et compostables. Les
secteurs concernés sont en outre confrontés à de
nombreuses questions pratiques relatives à la décla-
ration et au stockage.

Des mesures fiscales vertes sont de plus en plus
fréquemment avancées pour résoudre les problèmes
climatiques. La FEB ne considère la fiscalité verte com-
me un instrument environnemental que si elle n’est pas
utilisée à des fins budgétaires et si elle est ‘biodégra-
dable’ (car destinée à modifier le comportement des
consommateurs). Il est important d’adopter chaque
fois la mesure la plus efficace au niveau tant de l’envi-
ronnement que des coûts, dans la perspective d’une
politique environnementale durable. Pour que la taxe
pique-nique produise son effectivité, une concertation
avec le secteur est nécessaire afin de remédier au plus
vite aux imprécisions pratiques constatées.
Birgit Fremault | bf@vbo-feb.be

Méfiez-vous de l’utilisation
de faux-papiers et de 
prête-noms
La FEB a été informée d’un nouveau type de fraude
organisée qui prendrait de l’ampleur et concerne l’uti-
lisation de fausses identités par des travailleurs illé-
gaux. Il s’agit de personnes de nationalité belge –
autorisées à travailler légalement en Belgique – qui
‘vendent’ leur identité à des personnes en situation
illégale afin qu’elles puissent travailler en endossant
leur identité. Le prête-nom est rémunéré en prélevant
une commission sur le salaire versé par l’employeur
sur son compte ; il reverse ensuite le solde au tra-
vailleur illégal. Les employeurs sont, dans la pra-
tique, très désarmés quant au contrôle de
faux-papiers. Aujourd’hui, cette difficulté est accen-
tuée par l’utilisation de papiers d’identité de pays
européens qui, à l’exception de ceux des nouveaux
Etats membres, donnent l’accès au marché du
travail. 

La FEB souhaite sensibiliser les entreprises à ce
nouveau type de fraude. Si certains secteurs y sont par-
ticulièrement vulnérables, tout employeur est suscep-
tible d’en être victime. Dans le climat actuel de lutte
contre la fraude sociale et d’inflation de la responsabi-
lité des sociétés et de leurs dirigeants, ce type de frau-
de pourrait être très dommageable pour le monde des
entreprises. 
Charles Gheur  | cg@vbo-feb.be
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■ La FEB à Strasbourg
A l’occasion de la session plénière du
Parlement européen à Strasbourg, qui
s’est déroulée du 18 au 21 juin dernier,
la FEB a exposé sa position sur plu-
sieurs dossiers d’actualité à un certain
nombre d’eurodéputés. Il s’agit
notamment de la proposition de direc-
tive relative à la portabilité des pen-
sions complémentaires, du livre vert
sur le droit du travail et des priorités
de la commission temporaire au sein

du PE en charge des changements cli-
matiques. La FEB y a également fait
part de sa vision relative à la mise en
place de l’Institut européen de tech-
nologie (EIT). En outre, au cours de
cette session, un vote a eu lieu au sujet
de la libéralisation des services pos-
taux dans l’UE, d’un meilleur marché
intérieur du gaz et de l’électricité et
d’un élargissement de la zone euro. 
Michael Voordeckers | mv@vbo-feb.be
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La FEB a été informée d’un nouveau type de fraude organisée qui prendrait de 
l’ampleur et concerne l’utilisation de fausses identités par des travailleurs illégaux.  
 
Il s’agit de personnes de nationalité belge – autorisées à travailler légalement en 
Belgique – qui « vendent » leur identité à des personnes en situation illégale afin 
qu’elles puissent travailler en endossant leur identité. Le prête-nom est rémunéré 
en prélevant une commission sur le salaire versé par l’employeur sur son compte et 
dont il reverse ensuite le solde au travailleur illégal.  
 
Les employeurs sont, dans la pratique, très désarmés quant au contrôle de faux-
papiers. Aujourd’hui, cette difficulté est accentuée par l’utilisation de papiers 
d’identité de pays européens qui, à l’exception de ceux des nouveaux états 
membres, donnent l’accès au marché du travail.  
 
Si certains secteurs y sont particulièrement vulnérables, tout employeur est 
susceptible d’être victime de ce nouveau type de fraude. Dans le climat actuel de 
lutte contre la fraude sociale et d’inflation de la responsabilité des sociétés et de 
leurs dirigeants, ce type de fraude pourrait être très dommageable pour le monde 
des entreprises.  
 
Par conséquent, la FEB souhaite sensibiliser les entreprises à ce problème et invite 
ses membres à lui faire part éventuellement de fraudes de ce type dont ils auraient 
connaissance (info@vbo-feb.be). 
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